
 

 
 
 
 

 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

FOOTBALL D’ANIMATION 
 

RÉUNION RESTREINTE DU 22 MARS 2023 
 
Présents      Mme Gontarczyk (Présidente) –  Mme Bastos  
                           M Sénécal – M Le Nagard 
                    
Assiste     Mme Escroignard (Comité)  
 
Excusé    
   
                

   INFORMATIONS 
                     
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13] 
 

 
RAPPEL 

 
Toutes les feuilles de plateaux et feuilles de présence des clubs doivent être enregistrées sur FAL.  
Aucun document ne doit être envoyé par courrier, mail ou déposé au DVOF. La commission ne pourra plus prendre en 
compte ces documents. 
 
En cas de non-respect de ces consignes les clubs s'exposent à une amende après 2 réclamations par FAL sur footclub.fr. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou critérium ainsi 
que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles d’appel devant le Comité 
d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  
ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, nous vous demandons d’adresser vos 
mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même. 
 

COMMUNICATION IMPORTANTE 
 
En raison d’un bug informatique sur le site Internet du DVOF, la commission demande aux clubs de vérifier toutes les 
rencontres à jouer dans Footclub. 



 

 
 
 
 

 
AUDITION 

 
 
Centre n° 8 du Festival Foot U13 
 
Après audition des personnes convoquées : 
 
Pour le club de l’ENTENTE SSG 
Mr BARBOSA Antonio – Responsable de l’Équipe ENTENTE SSG 1 
Mr MENDES ANDRADE Sandro – Responsable de l’Équipe ENTENTE SSG 2 
 
Pour le club de ST LEU FC 
Mr FROUG Yasser – Responsable de l’Équipe ST LEU FC 1 – Licence n° 2 544 444 187 
 
Pour le club d’EAUBONNE CSM 
Mr MBOKOLO Joël – Responsable de l’Équipe EAUBONNE CSM 1 – Absence Excusée 
 
Après avoir entendu les personnes présentes, la commission rappelle aux éducateurs que chacun doit prendre 
connaissance du règlement de la compétition concernée en amont, demander les explications si nécessaires auprès 
de ladite commission et donc appliquer ce règlement le jour de la tenue du centre. 
 
L’aspect éducatif dans les compétitions du Foot Animation est primordial. La commission rappelle que chaque 
éducateur doit garantir le bon déroulement et l’équité de l’épreuve. Chaque éducateur a un devoir d’exemplarité, de 
respect de l’éthique et des valeurs de la FFF. 
 
A la suite des divers échanges, la commission valide les résultats du centre n° 8. 
 
 
 

RESULTATS DU 3ème TOUR FESTIVAL FOOT U13 du 11 MARS 2023 
 
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour la Finale Départementale qui aura lieu le Samedi 1er Avril 2023  
 
 
Centre n° 1 ST OUEN AS 1  
                                             
Centre n° 2 VIARMES ASNIERES OL 1 
   
Centre n° 3          COSMO TAVERNY 1 
 
Centre n° 4 ST BRICE FC 1  
 
Centre n° 5 PUISEUX LOUVRES FC 1 
 
Centre n° 6 ARNOUVILLE FAS 1 
  
Centre n° 7 Aucune équipe de qualifiée 
                              
Centre n° 8 ST LEU FC 1 – ENTENTE SSG 1 
   
 
Centre n° 9 Aucune équipe de qualifiée 
  



 

 
 
 
 

 
Centre n° 10 MONTMORENCY FC 1 
  DEUIL ENGHIEN FC 1 : disqualifiée pour 3 nouveaux joueurs 
 
Centre n° 11        ROISSY US 1 
 
Centre n° 12        MONTMAGNY FC 1 – PERSAN US 1 
  
Centre n° 13 ENTENTE MMB 1 
 
Centre n° 14 CERGY PONTOISE FC 1 
 
Centre n° 15 SARCELLES AAS 1 – VILLIERS FC 1 
                                                        
Centre n° 16 Aucune équipe de qualifiée 
 
 

FINALE FESTIVAL FOOT U13 DU 1er AVRIL 2023 
 
 
Les clubs cités ci-dessus sont invités à participer à la réunion préparatoire à la Finale Départementale du Festival Foot 
U13 qui aura lieu le LUNDI 27 MARS 2023 à 19h en visio.  
Présence obligatoire de chaque éducateur responsable de l’équipe qualifiée. 
 
Le lien sera envoyé via la messagerie officielle du club 
 
Le tirage au sort des 2 poules aura lieu en direct 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCHAINE RÉUNION LE LUNDI 27 MARS 2023 À PARTIR DE 18H00 

 
ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 

 
Finale Départementale du Festival Foot U13 & U13F le Samedi 1er Avril 2023 à JOUY LE MOUTIER FC 

 
Finale Départementale des Challenges U10 & U11 le Samedi 22 Avril 2023 à ST BRICE FC  

 
Finale Départementale de la Coupe U12 le Lundi 8 Mai 2023 à ARNOUVILLE FAS 

 
Journée Nationale U6 & U7 le Samedi 10 Juin 2023 
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